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Vision

L’association « Les Enfants du Vietnam » veut donner aux enfants une chance de grandir et 
d’étudier comme des enfants et d’assurer une fois adultes l’autonomie de leur famille.

Elle souhaite assurer aux familles un minimum vital et les aider à payer les frais de scolarité. 
Les parents peuvent ainsi laisser leurs enfants aller à l’école au lieu de leur demander de 
travailler dans les champs, dans les rues ou dans les usines. Les enfants peuvent alors 
manger à leur faim, aller à l’école et apprendre un métier.

Missions 

D’une manière générale, les actions visent de manière directe ou indirecte l’aide aux enfants 
du Vietnam, au Vietnam ou ailleurs dans le monde. 
-	 La gestion, l’animation et le développement de programmes de parrainages d’enfants 
individuels et collectifs,
-	 Les programmes de soutien scolaire,
-	 Les programmes de construction d’écoles et de foyers d’hébergement,
-	 Les programmes de nutrition, principalement dans les écoles maternelles,
-	 Le soutien médical,
-	 Les aides d’urgence,
-	 La mise en place de projets ciblés au Vietnam pour créer les conditions de 
développement économique et agricole,
-	 Le développement d’échanges avec le Vietnam dans les domaines les plus variés, 
aussi bien culturels que professionnels, scientifiques et techniques,
-	 La recherche de financement auprès de particuliers et de mécènes, notamment de 
fondations d’entreprise,
-	 La réalisation d’évènements et de manifestations permettant la promotion de 
l’association,
-	 Le développement de partenariats avec des établissements scolaires et des jeunes 
désireux de s’impliquer dans l’humanitaire.

Valeurs 

-	 Le respect de la dignité de la personne humaine, quelle que soit sa condition, sa 
culture ou sa religion,
-	 La confiance et la coopération avec les interlocuteurs locaux,
-	 L’échange avec les populations locales,
-	 L’écoute des besoins des enfants, 
-	 La fidélité inscrite dans la durée,
-	 La solidarité à l’égard des personnes démunies,
-	 Le désintéressement,
-	 L’indépendance vis-à-vis des autorités locales. 


